
 

 

 

 

Votre dossier complet comportant : 

• Le formulaire de la demande de logement social 

• Les photocopies des documents précisés ci-dessous 

• Eventuellement, le complément pour les logements adaptés aux handicaps  

 
Accueil : du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Doit nous être 

retourné ou déposé 

à l’adresse suivante : 

 

SA EURE et LOIR HABITAT 

Service Logement 

2, rue du 11 Novembre 
BP 80013 
28111 LUCÉ CEDEX 

Tél. : 02.37.91.24.80 

Fax : 02.37.91.24.88 

Email : accueil@elhabitat.fr 
www.elhabitat.fr 
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Pièces obligatoires à joindre classées pour chaque demandeur : 
 

Les originaux des pièces ci-après doivent être photocopiés par le postulant 

• Tout document officiel justifiant de votre situation familiale et de l’identité de chacun 

o Carte(s) d’identité, passeport(s), certificat de grossesse … 
o Si vous avez des enfants à votre charge 

� Livret de famille complet  

o Si vous êtes de nationalité étrangère 

� Carte de séjour recto / verso 
o Si vous êtes séparé 

� Attestation de séparation 

o Si vous êtes divorcé 

� Jugement de divorce ou livret de famille 

• Les justificatifs de vos revenus 

o Si vous êtes salarié 

� Trois derniers bulletins de salaire 

� Contrat de travail 

o Si vous êtes retraité 

� Attestation des caisses de retraite 

o Si vous êtes allocataire 

� Justificatif de la CAF ou de la MSA précisant les allocations 

allouées dont le RSA 

� En cas d’un handicap : Carte d’invalidité 

o Si vous êtes chomeur 

� Attestation des sommes percues de Pôle Emploi 

o Si vous êtes divorcé ou séparé 

� Attestation précisant le montant de la pension alimentaire 

o Si vous êtes étudiant 

� Avis d’imposition de vos parents 

� Carte d’étudiant 

• Les justificatifs des impôts 

o Avis d’imposition sur les revenus des 2 dernières années  

(documents complets) 

o Si vous êtes propriétaire 

� Dernier avis de taxe foncière 

• Vos conditions de logement 

o Si vous êtes propriétaire 

 

Enregistrement 

de la demande 
_____ 

 

 

ATTENTION : 
 

L’enregistrement de 
votre demande génère 

votre numéro 

départemental 
d’enregistrement. 

Ce numéro est 
insuffisant pour 

prétendre à 
l’attribution d’un 

logement locatif social. 
 

 

Pour l’attribution d’un 
logement locatif social de notre 

organisme, il vous faut 
impérativement nous fournir 

les pièces sollicitées. 

� Echéanciers des prêts en cours  

� Attestation des prêteurs indiquant que vous êtes à jour de vos échéances 

� Si votre propriété est en vente : Promesse de vente  

o Si vous êtes locataire 

� Trois dernières quittances de loyer 

� ou Attestation de votre logeur indiquant que vous êtes à jour de vos loyers 

o Si vous êtes hébergé 

� Attestation précisant que l’hébergement est fait à titre gratuit et le lien de parenté éventuellement. 

 

Vous pouvez retrouver : toutes nos implantations, toute notre actualité 

 et toutes informations utiles sur notre site internet … www.elhabitat.fr 


